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La Présidente
Nadine Van Deun
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Comité du Tellier des Prés

L’actuel Comité du Tellier des Prés succède à l’asbl Sauvegardons Naast
et  ses  Environs  qui,  comme  son  appellation  l’indique,  avait  pour  objet  de
contribuer à la protection de l’environnement et de la qualité de la vie sur le
territoire de Naast et des communes environnantes. 

La détermination d’une quinzaine de citoyens permit à l’asbl SNE de voir
le jour au début de l’an 1998, lorsqu’une grande part de la population de Naast
fut mise en émoi par la présentation d’un nouveau plan de schéma de structure

particulièrement  défavorable  à  Naast :  notamment  par
une nouvelle route pour camions au nord du village, des
projets  de  lotissements,  mais  surtout  l’idée  de
l'implantation d’une méga carrière de 182 ha aux portes
du village ainsi que sur les territoires d’Ecaussinnes et de

Braine-le-Comte. 

La création de l’asbl SNE n’était pas le fruit d’un syndrome « NIMBY »
mais  simplement  une  volonté  de  préserver  l’harmonie du  village.  SNE n’a
jamais  été  réfractaire  aux  aménagements,  qu’ils  soient  structuraux  ou
économiques, mais n’entendait  pas accepter  des développements anarchiques
uniquement régis par des intérêts économiques ou politiques, qui ne tenaient
aucun  compte  du  respect  et  de  l'équilibre  de  l’environnement  auxquels  ils
s’appliquaient.

Aujourd’hui l’incidence environnementale qui concerne les riverains du
Tellier des Prés se limite
à  l’exploitation  de  la
nouvelle  carrière  de
pierre bleue. 
Grâce  à  la  vigilance
accrue de SNE, lors des
procédures  d’enquête  et
de  concertation  pour  la
délivrance  du  permis,
peu d’inconvénients sont
à  relever  autour  de  ce
nouveau site. 

Le Comité d’accompagnement est maintenant bien installé et satisfait tant
les exploitants que les représentants des riverains.
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En 2009 SNE s’agrandit !  Présentation :

Fin de l’an 2008 un tournant important s’amorça dans la destinée de SNE
lorsque plusieurs Comités se rencontrèrent à Thieusies  en vue d’associer leurs
efforts  vers  une  meilleure  gestion  des  projets  futurs  tout  en  élargissant  au
maximum leur participation citoyenne collective. 
L’asbl SNE, toujours sensible à tout ce qui touche à la qualité de la vie, s’est
bien évidemment impliquée dans ce mouvement. Étant connue et reconnue par
les instances locales et  régionales, disposant d’une expérience dans plusieurs
domaines  environnementaux,  elle  fut  pressentie  pour rassembler  sous  sa
bannière  l’ensemble  des  diverses  Associations  ou  Comités  de  riverains
concernés par différents projets de développement.

Cette  prise  de  conscience  devait  bientôt  permettre  l’élargissement  du
champ d’action de SNE sur tous les projets futurs, susceptibles de conséquences
environnementales sur le territoire de Soignies et éventuellement de communes
voisines.
Suite à cet élargissement et afin de garder son sigle l’asbl SNE se dénomme
maintenant :

« Sauvegardons Notre Environnement »

L’objectif  de cette  démarche  citoyenne
s’inscrit  dans  un esprit  de  collaboration
constructive  pour  le développement  des  projets
présents  et  futurs, dans le sens d’aboutir à une
réelle  prise  en considération  de  l’avis  des
riverains,  qui  en définitive  sont  les  seuls  à
subir  les  éventuels désagréments  inhérents  aux
aléas de la plupart de ces projets. 

Il  ne s’agit  donc pas pour l’ensemble de ces Associations et  Comités
réunis d’entretenir une culture d’affrontement ni de contrer l’activité d’intérêt
général,  mais  bien d’en assurer l’intégration harmonieuse dans le respect de
chacun et pour le bien-être de tous. 

Nous souhaitons que les autorités compétentes comprennent cela avec la
plus grande sérénité et tiennent compte de l’aspiration légitime de celles et ceux
qui ont le souci de : ‘Bien vivre à Soignies au quotidien’.

Jacques Denis
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Nos dossiers en cours.

A. Extension des Carrières du Hainaut
Nuisances concernant l’ exploitation à long terme d u gisement

I. Quels sont les problèmes liés aux conditions de l’exploitation
AUJOURD’HUI ?

En une dizaine d’années, la Carrière du Hainaut a plus que doublé son
volume d’extraction.  Cette situation a amené,  en 2003, une demande
d’élargissement des  horaires d’exploitation, fixant la fin de la dernière
pause à 22 h au lieu de 20h. Le charroi des camions sur les chaussées
s’est intensifié proportionnellement. 

De tout cela, il résulte :

Nuisances sonores et liées à la qualité de l’air cr oissantes depuis 2003
pour les quartiers situés au Nord-Est du site:

Augmentation  considérable , en intensité et en dur ée, des bruits  de
concassage et des bruits aigus de reculs de véhicul es de chantier,
très pénibles pour les riverains de la rue de Neufvilles, de l’est du chemin
du Tour, du chemin du Spodio et de la rue des Chasseurs. De plus, les
horaires d’exploitation fixés en 2003 ne sont pas respectés : la sortie de
camions chargés a pu être constatée avant 
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6h  et les  bruits  de  concassage  sont  fréquemment  perceptibles  bien
après 22h. L’usage convivial des habitations et des jardins des riverains
en est  perturbé,  la  tranquillité  des nuits  écourtée.   La situation à cet
égard est devenue vraiment difficile à vivre au quotidien.

Augmentation bien visible de la production de pouss ières fines , (et
nuisibles pour la santé ??) : rue de Neufvilles, c’est le « Sahara gris »…
Le vent dépose ces poussières à grande distance sur tout le N-Est de
Soignies : air respiré, maisons, jardins, cultures, véhicules…

II. A quoi s’attendre dans un futur proche ?

Une  aggravation  considérable  de  ces  nuisances  suite  à  une
demande  d’extension  NOCTURNE  des  horaires  d’exploit ation
introduite en 2008     :   

> Quasi  doubler  le  volume d’évacuation  et  produire  des
granulométries plus fines (sable);

>   Introduire  une  pause    de  nuit   pour  le  concassage  et  les  
expéditions : 24h/24, 5 jours sur  7 ;

Les  riverains sont  découragés :  les  nuisances  évoquées  plus  haut
seraient  renforcées  et  permanentes  avec  un  impact  non  négligeable
pour la santé globale et la qualité du sommeil .  
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III. Quelles sont nos actions ?

1- Nous avons exprimé notre  opposition à     l’extension    nocturne     du  
concassage  et  du  transport  de  granulats,  Actuellement,  l’étude
d’incidences  est  toujours  pendante  et  la  demande  de  permis  unique
n’est pas encore approuvée.  Il convient donc de  rester mobilisés et
vigilants .

2- L’ASBL SNE a adressé tout récemment un courrier à la direction de la
Carrière  et  au  Collège  communal,  pour  une   entrevue  entre  des
représentants  des  riverains,  de  la  Commune  et  de  la  Carrière,  afin
d’envisager des solutions techniques possibles au problème soulevé

Nous pensons qu’une entreprise à ciel ouvert, et au ssi proche d’une
large agglomération, telle que l’est la Carrière du  Hainaut, doit être un
acteur citoyen et ne peut se permettre de se dévelo pper sans assumer
la responsabilité des conséquences de ses activités , avec le souci mo-
ral de son environnement humain et naturel.

3- Quelques propositions concrètes  :

Problème du bruit: conception d’écran au bruit 
Pour le recul des camions : plus discrèt et réception par casque
Poussières     : bâchage des camions  
Route de la Pierre Bleue : écrans à envisager (plantation d’arbres) ;

Remarque importante  : en aucun cas, la réflexion sur les émissions de
bruit et de poussière n’a un impact sur l’emploi pour la Carrière.

Nous n’accepterons pas de « chantage à l’emploi » comme alibi pour ne
pas  entrer  dans  une  discussion  que  nous  savons  légitime  pour  la
population  concernée : il  est  possible  d’apporter  des  solutions  aux
problèmes évoqués ci-dessus tout en maintenant l’activité actuelle !

En résumé :
OUI à l’exploitation de la richesse naturelle de Soignies et au maintien

de l’emploi grâce à la pierre bleue !
OUI aussi à la préservation du bien-être de tous !

NON aux nuisances néfastes pour la santé et la qualité de vie des
Sonégiens !

Danielle Massart et Viviane Deprêter
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B. LOTISSEMENT DU PCA 13 : 
Zone 1 = entrée du lotissement par le chemin du Tou r 

   (face au Spodio) avec la   placette centrale
Zone 2 = front du chemin du Tour 

   entre le Spodio et la chapelle des Cerisiers
Zone 3 =zone dite « du fer à cheval »

   Voirie terminée et réceptionnée
Zones 4 et 5 = seconde zones d’habitat 
               prévue sur l’extension de la voirie en zone 1
Zone 6 = place centrale au cœur du lotissement à do uble voiries et
espace arboré

Où en est le dossier ?
- La réception des voiries en zones 1 et 3 est effective et le permis est
demandé pour la voirie des zones 4 et 5.
- L’accès est et restera  difficile au chemin du Spodio car l’aménagement
du virage ne pourra être exécuté qu’en fin de chantier 
- Vente des terrains en  zone 1 :
Matexi va proposer un ensemble architectural incluant une petite place
conviviale. Il  s’agira donc à cet endroit  d’une vente de douze à seize
maisons « clés sur porte »  autour de la placette.
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- Vente des terrains en zones 2 et 3 :
En front du chemin du Tour et autour du « fer à cheval », les acquéreurs
pourront acheter leur terrain, confier le projet à l’architecte de leur choix,
mais devront avoir recours à l’un des entrepreneurs choisis par Matexi, à
savoir : Thomas & Piron, Sibomat et Entro.

- Vente des terrains en zones 4 et 5 :
A ce stade, et avant l’exécution et la réception de l’extension de la voirie
initiale, aucune vente de terrain ne pourra avoir lieu.

- Vente des terrains en zone 6 :
La zone 6 reste le grand point d’interrogation. Si ce projet devait être
exécuté comme prévu, cette zone deviendrait, en principe,  un axe de
liaison efficace et esthétique entre le centre ville et la périphérie. 

C. LOTISSEMENT COGNEBEAU : 
rues Tour Bras de Fer et des 4 Couronnés

La  société  du  logement  « Haute  Senne  Logement »  envisage  de
construire 16 nouveaux logements,  et  Rue Potée à Briques,  un autre
projet de construction de 15 appartements a été accordé. De ce fait nous
estimons que la densité d’habitat social dans cette zone permettrait à  la
ville de Soignies de consacrer une zone de minimum 50 m en front de la
rue Tour Bras de Fer,  au seul habitat  résidentiel afin de maintenir  ce
quartier en harmonie avec l’habitat existant.
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D. NOUVELLE ROUTE DE LA PIERRE BLEUE : 
Des nuisances diverses - bien que temporaires -  li ées aux travaux
tout prochains d’élargissement  de la Route de la P ierre bleue     :  

Les travaux projetés dans un tout proche avenir  pour élargir cette route
à 2 voies  signifient malheureusement , pour les riverains, le retour d’une
situation connue,  dangereuse et  pénible ;  en effet  les camions seront
détournés pendant plusieurs mois à nouveau par la rue de Neufvilles
( camions vides ) et le chemin du Tour ( Camions chargés ).  
Si la situation exposée dans le chapitre précédent  de doublement de
production et de travail de nuit devait précéder la fin de ces travaux,  le
passage  des  charrois  24h/24h  dans  les  zones  habitées  serait
absolument inadmissible.

Les chiffres sont là  et le futur n’ est pas rose ( mais tout gris comme la 
poussière de pierre ) :

800 camions de 40 tonnes  par 24h  ( 400 aller-retour ), cela signifie un
transport de 12 500 tonnes par jour sur nos routes, avec un effe t de
« convoi militaire »  ininterrompu , et pour conséquences :

1- Bruit intense & permanent jour & nuit
2- Vibrations et dégradation de l’habitat des riverains 
3- Dégradation  & encombrement des voiries 
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4- Insécurité des usagers ( voitures, piétons & cyclistes )
5- Risque accru d’accidents sur les personnes 

Les adultes et surtout les enfants
6- Risques d’ accidents sur les bâtiments (comme sur la route d’ Enghien )
7- Dégradation de la qualité de l’air et des jardins, due à la poussière 
8-. Impact négatif sur l’ image de marque et l’attrait de notre belle ville

Le projet global et idéal souhaité par la population de notre cité est la
jonction préliminaire  de cette nouvelle  route de la  Pierre  Bleue,  avec
l’extension de la RN57 pour former le contournement nord de Soignies.
Le projet  ayant été approuvé par la C.C.A.T. pour avis,  la commune
pourrait commencer les travaux dès la fin de l’année, alors que l’étude
d’incidence  relative  à  l’extension  des  Carrières  n’est  pas  encore
connue !.
Cette situation n’étant pas acceptable : nous allons donc  proposer à la
commune et à la direction des carrières  ,  la création d’ un comité d’
accompagnement  qui  aura comme objectif  ,  d’  assurer  un niveau de
communication adéquat entre «  les amis du chemin du Tour », l’asbl
SNE, la commune , les Carrières  & Holcim afin de trouver la solution la
plus  adéquate  dans le  futur  pour  assurer  le  développement  de notre
industrie locale sans  rendre la vie impossible aux habitants du Nord de
la ville et aux utilisateurs de toute nos routes environnantes.

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de l’évolution de cet
important dossier et de la suite  donnée à notre requête auprès de la
direction des Carrières et des autorités communales 

JP Delatte Président de l’asbl les Amis du Chemin du Tour
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E. Problèmes récurrents.

Le comité citoyen de NEUSART : pourquoi ?

En 1995, des contacts informels entre voisins font apparaître que toutes
ou  presque  toutes  les  familles  qui  constituent  le  hameau  ont  des
questions  à  poser,  des  suggestions  voire  des  doléances  à  émettre
auprès du pouvoir communal sonégien à propos de l’état de la voirie et

de  la  sécurité  et  de  la
mobilité  dans  leur  quartier.
Spontanément, les habitants
du  triangle  formé  à
Chaussée-Notre-Dame  par
la  rue  Voisin,  la  chaussée
Brunehaut  et  la  rue  de
Neusart  pétitionnent  en  ce
sens.*
Au-delà  du  plaisir  de  se
découvrir  des  voisins
sympathiques,  de  fêter  le
Nouvel-An  autour  d’une
tablée  de  gaufres,
d’organiser un barbecue, les
membres  du  comité  ont
depuis  lors  essayé  sans

succès de se faire entendre et respecter en interpellant l’un ou l’autre
élu, le collège communal ou le conseil :

· le conseil communal le 09-09-06 et une autre fois le 05-11-07 sans
qu’aucun membre du conseil ne marque la moindre réaction ;

· le bourgmestre, rencontré personnellement le 09-12-05, 
· de même qu’à plusieurs reprises, les échevins des travaux et de

l’environnement à leur permanence (nous ne compterons pas les
appels téléphoniques !).

Face à l’inertie, le Comité a voulu poser quelques gestes symboliques et
avertir la presse :

· le mardi 9 janvier 2007 : journaux et TV régionale font un reportage
sur l’état de la question ;

· le  samedi  5  juillet  2008,  sous les  yeux  de la  presse,  le  comité
installe  un  banc  pour  compléter  l’aire  de  repos  promise  par  le
collège en 2002 ;
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· le samedi 11-04-2009, les membres du comité, quelques habitants
du village et représentants de SNE plantent symboliquement un
arbre à l’endroit où la commune avait promis d’en planter en 2002.
Assistance attentive de l’effectif complet pour le w-e de la police de
la zone et de la presse que cela intéresse beaucoup. 

Au début  de cette année,  la naissance du collectif  SNE a permis au
comité  citoyen  de  Neusart  de  rencontrer  d’autres  comités  de  l’entité
confrontés aux aléas d’un pouvoir  communal  peu enclin à l’écoute et
faisant rarement preuve de bonne volonté. 
Comme d’autres comités de l’entité, le comité du Neusart continuera à
faire  valoir  pour  chaque  habitant  son  droit  à  un  environnement  sain
inscrit dans la Constitution depuis 1993.

Angela Intini

*****

Note de la rédaction.
- Les articles de ce bulletin sont condensés et reprennent l’essentiel de
l’information communiquée. 
Le lecteur désireux de prendre connaissance de leur intégralité est prié
d’en faire la demande à l’adresse courriel suivante :

sne.jade@skynet.be (en spécifiant l’article souhaité).
(Un site web sera prochainement à la disposition de nos lecteurs).

- Chaque auteur est tenu responsable du contenu de l’article dont il est
signataire.

*****

Vous pouvez nous soutenir en devenant membre adhérent.
Cotisation 2009 :5 € à verser sur le compte 370-4667494-38

 de l’asbl SNE  18, rue Gérard 7061 Thieusies.
Communication : ‘Membre adhérent’

Pour renseignement et inscription : 0478/319610
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